
Séance du Conseil Municipal du 23/09/2010 N° 258         

Direction Générale de la Vie Locale et de la Culture / Direction de la Vie Associative et 
des Relations Internationales 

 

Vie Associative et Relations internationales  

REF : DVARI2010024  

Signataire : CS/RH  

 

OBJET : Co-organisation avec la ville d'Iéna d'un séminaire "Politiques locales contre 
l’exclusion sociale" le 15 au 17 octobre 2010  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1111-2, L1112 1-7, 

Vu les lois modifiées n° 92-125 du 6 février 1992 et n° 95-115 du 4 février 1995 relatives à la 
coopération et au développement international, 

Vu le contrat de jumelage entre la commune d’Aubervilliers et la commune d’Iéna en 
Allemagne, signé le 29 mai 1999, 
 
Vu le budget municipal 2010, 
 
Vu l’affectation d’une subvention de 3002,40 € de l’Agence Exécutive Education, Audiovisuel 
et Culture de la Commission européenne au projet n° 187183-EFC-1-2010-3-FR-EFC-CM 
concernant l’organisation du séminaire mentionné en objet, 

Considérant l’importance pour les villes d’Aubervilliers et d’Iéna d’organiser un séminaire sur 
les politiques locales contre l’exclusion sociale dans le cadre de l’année européenne de lutte 
contre les exclusions et la pauvreté,  

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

AUTORISE le Maire à solliciter la subvention de 3002,40 € de la Commission européenne 

AUTORISE la perception de la subvention qui sera inscrite au budget communal chapitre 74 

 

 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 


